


1. PRESCRIPTIONS EDICTEES PAR LE PLU

A. LE ZONAGE

Limite de zone

B. LES EMPLACEMENTS RESERVES

Les emplacements réservés

C. LES AUTRES INDICATIONS

Règle architecturale particulière
Espaces boisés classés

2. AUTRES INFORMATIONS

Exploitation Agricole

Exploitation Agricole classée pour la protection de l'environment

Légende

PLAN LOCAL D'URBANISME

P.L.U. approuvé par délibération du Conseil Municipal du 17 octorbre 2006, 
modifié par délibération du Conseil Municipal du 16 juillet 2010, 
modifié par délibération du Conseil Communautaire du 15 septembre 2015.
Le Président,

Commune de BAZOILLES-SUR-MEUSE

ZONAGE DATE : SEPTEMBRE 2015
ECHELLE : 1/2000e
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